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n° 268 407 du 16 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 aout 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 aout 2021.

Vu l’ordonnance du 11 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocate.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par le requérant de la manière suivante (décision,

p. 1) :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du

Congo), d’origine ethnique tandu, de religion protestante et vous êtes né le 05 mai 1972 à Kinshasa.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants :
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En 2006, à l’occasion de la campagne électorale, vous prenez la parole dans un haut-parleur pour

soutenir votre candidat : le pasteur Mukungubila.

Le 29 décembre 2013, votre père vous confie des tracts à distribuer pour le pasteur Mukungubila.

Le 30 décembre 2013, des violences éclatent dans le cadre d’une tentative de prise de pouvoir du

pasteur Mukungubila, tentative réprimée par les forces de l’ordre.

Le 3 mars 2014, vous apprenez la mort de votre père et sortez en compagnie d’autres jeunes casser

des « souciates » de la police pour vous venger. Cette dernière intervient et vous parvenez à vous

enfuir.

Vous prenez finalement la fuite de votre pays le 8 juin 2014, par avion en direction du Brésil où vous

arrivez le 10 juin et y introduisez une demande d’asile le même jour. Vous obtenez suite à cette

démarche le statut de réfugié et vous vous installez alors à Sao Paulo.

Suite à un problème avec un bandit, vous prenez finalement la fuite du Brésil le 20 octobre 2019 par

avion et vous arrivez en Belgique le 21 octobre 2019 où vous introduisez une demande de protection

internationale en date du 29 octobre 2019.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une carte d’identité brésilienne

pour étranger à votre nom valable jusqu’au 19 avril 2022, un passeport brésilien pour étranger à votre

nom, une plainte réalisée auprès de la police de Sao Paulo datée du 18 novembre 2018, une carte de

banque « Bradesco » à votre nom, une carte de banque « Mastercard » à votre nom, une carte de santé

de l’Etat de Sao Paulo, une badge de travail à votre nom pour l’entreprise « Vivante », un badge de

travail à votre nom pour l’entreprise « Lopes », un livret de travail brésilien à votre nom »

3. D’emblée, la partie défenderesse souligne que la circonstance qu’un demandeur de protection

internationale en Belgique a été reconnu réfugié dans un autre pays, en l’espèce le Brésil, n’entraine

pas un transfert ou une confirmation automatique de ce statut et que, par conséquent, sa demande doit

être examinée au regard du pays dont il a la nationalité, à savoir la République démocratique du Congo

(RDC).

La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

Elle estime, d’une part, que son récit manque de crédibilité ; à cet effet, elle relève le caractère vague,

laconique et lacunaire des propos que le requérant a tenus concernant le pasteur Mukungubila et son

mouvement, la propagande qu’il dit avoir faite en sa faveur, le travail de son père pour le pasteur ainsi

que son décès, à propos duquel le requérant ne dépose par ailleurs aucune preuve, qui empêche de

tenir pour établi qu’il ait été actif dans la propagande pour le pasteur, que son père en ait été le

chauffeur et qu’il ait été tué dans ce cadre. D’autre part, elle considère que le requérant, qui n’a jamais

été arrêté par les autorités congolaises, n’établit pas qu’il ait été la cible de celles-ci, en particulier dans

les évènements de 2014 qu’il invoque.

Pour le surplus, la partie défenderesse estime que les documents que le requérant a déposés à l’appui

de sa demande de protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

motivation de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif.

Il estime toutefois que la partie du motif relatif au père du requérant qui reproche à ce dernier d’ignorer

si son père « est mort de maladie ou s’il a été attaqué », manque de pertinence ; il ne s’y rallie donc

pas.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « du

principe de bonne administration et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des

articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 » (requête, p. 3).

5.2. Elle joint à sa requête un nouveau document qu’elle inventorie de la manière suivante :

« 3. Article du 30.04.2014 du site Refworld »

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la

décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général

[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas
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être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases

une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), lu notamment au

regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale,

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection

internationale de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa

demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et

d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection

internationale ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes

relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15

décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que la partie de celui auquel il ne se

rallie pas, et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits

qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte de persécution qu’elle allègue.

8.1. Le Conseil rappelle la teneur de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 :

« Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

8.1.1. S’agissant des documents déposés, sous forme de photocopies, par la partie requérante (dossier

administratif, pièce 22), à savoir sa carte d’identité brésilienne pour étranger, son passeport pour

étranger, sa « carte santé », un livret de travail, deux badges de travail, deux cartes de banques

brésiliennes à son nom, une plainte du 18 novembre 2018 déposée à la police de Sao Paulo, le Conseil

constate, à l’instar de la partie défenderesse, que s’ils établissent l’identité du requérant, la légalité de

son séjour au Brésil et la circonstance qu’il a déposé une plainte, ils ne sont pas de nature à établir les

problèmes qu’il dit avoir rencontrés en RDC fin 2013 et début 2014 et qui l’ont poussé à fuir au Brésil.

Le Conseil relève par ailleurs que, si le requérant déclare avoir obtenu le statut de réfugié au Brésil,

aucun des documents qu’il produit pour établir son séjour dans ce pays ne confirme qu’il y a obtenu un

tel statut.
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En outre, le Conseil souligne que le requérant n’apporte aucun commencement de preuve ni de la

fonction de chauffeur du pasteur Mukungubila qu’exerçait son père ni de son décès qui serait survenu

alors qu’il était en fuite avec le pasteur et qui, en outre, selon ses propos, aurait été médiatisé (dossier

administratif, pièce 7, p. 8).

8.1.2. Dès lors que la partie requérante ne dépose aucun élément de preuve pertinent pour étayer son

récit et qu’elle ne fournit pas d’explication satisfaisante quant à cette absence, le Conseil observe qu’en

application de l’article 48/6, § 4, c et e, précité, de la loi du 15 décembre 1980, la Commissaire adjointe

ne pouvait statuer que sur la seule base d’une évaluation de la cohérence et de la plausibilité des

déclarations du requérant ainsi que de sa crédibilité générale. Si une telle évaluation est

nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, il convient cependant qu’elle soit raisonnable,

cohérente et admissible.

Or, en l’espèce, la décision attaquée indique les raisons pour lesquelles la Commissaire adjointe estime

que les déclarations du requérant ne sont pas jugées cohérentes et plausibles et que, partant, il n’établit

pas son lien avec le pasteur Mukungubila en raison de la profession de son père pour le compte de

celui-ci et de son soutien personnel à cet homme, ni dès lors les problèmes qu’il invoque et la crainte de

persécution qu’il allègue.

8.1.3. A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante ne rencontre pas utilement les motifs de

la décision et qu’elle reste en défaut de démontrer que l’appréciation faite par la Commissaire adjointe

serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

8.1.3.1. S’agissant de l’ensemble des motifs de la décision qui mettent en cause la crédibilité des faits

invoqués par le requérant au vu du caractère succinct, imprécis et vague de ses déclarations, le Conseil

constate que la partie requérante ne les rencontre pas utilement ; elle formule, en effet, une critique très

générale, réitérant pour l’essentiel les propos qu’elle a tenus lors de son entretien personnel au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en en citant des extraits (requête, pp. 3 et 4) sans

cependant fournir le moindre élément ou la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le

Conseil de la réalité de ces faits, restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation de ses

déclarations par la Commissaire adjointe serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

La circonstance qu’ « il ressort pourtant d’un article du 30.04.2014 du site Refworld que le 30.12.2013,

des fidèles du pasteur Mukungubila ont attaqué des divers sites de Kinshasa (radiotélévision, aéroport,

camp militaire de Tshatshi) et qu’en représailles, son Eglise a été fermée et les fidèles traqués par le

pouvoir congolais » (requête, p. 5, et article annexé à celle-ci), est sans pertinence dès lors que le

Conseil estime que les liens du requérant avec le pasteur Mukungubila ne sont pas crédibles.

Partant, ses critiques qui mettent en cause l’instruction de l’affaire et l’évaluation de ses propos par la

Commissaire adjointe, manquent de pertinence et ne convainquent nullement le Conseil qui estime, à la

lecture du dossier administratif, que le caractère vague, imprécis et peu circonstancié des propos tenus

par le requérant, alors même qu’il prétend que son père était le chauffeur du pasteur Mukungubila

depuis de nombreuses années et que celui-ci avait créé une parcelle de prière chez eux, ne permettent

pas d’établir la réalité des problèmes qu’il dit avoir rencontrés en RDC en raison de ses liens avec ce

pasteur.

Dès lors, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu raisonnablement conclure que les

déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la réalité de son récit ni le bienfondé de la crainte

qu’il allègue.

8.1.3.2. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée, autres que la partie de

celui qu’il ne fait pas sien, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent

arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants et pertinents,

permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués et de bienfondé de la crainte de

persécution alléguée.

9. Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection

subsidiaire.

9.1. D’une part, la requête n’invoque aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque

réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à
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savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

En tout état de cause, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que les faits invoqués par le requérant ne sont pas établis et

que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons

de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir les

atteintes graves précitées.

9.2. D’autre part, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre

argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, ville

où le requérant est né et a toujours vécu jusqu’à son départ pour le Brésil, corresponde à un contexte

de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la

loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier administratif et dans le dossier de la

procédure aucune indication de l’existence d’un tel contexte.

9.3 Il n’y a donc pas lieu d’accorder le statut de protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


